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A monsieur DOMINIQUE BOROTRA,
ancien maire de Miquelon et ancien
membre du Conseil d’Administration
des îles Saint–Pierre et Miquelon, en
témoignage d’une longue et fidèle
amitié. E. A.

INTRODUCTION

Les îles Saint–Pierre et Miquelon ne forment qu’un point sur la carte et cependant leur nom est familier
à beaucoup de gens. En les plaçant pendant quelques instants sur le plan de l’actualité, les évènements
politiques qui s’y déroulèrent en décembre 1941 leur firent une large publicité. Elles n’avaient néanmoins pas
attendu ce moment pour acquérir une certaine renommée. Leur nom évoque pour les uns les brumes et les houles
des Bancs de Terre–Neuve, la pêche et l’odeur de la morue, pour les autres, le souvenir de flots de whiskys, de
champagnes et de liqueurs à l’époque où Saint–Pierre était l’un des grands entrepôts d’alcool de l’Atlantique.
Aux navigateurs, le nom de ces îles rappelle de dangereux écueils, des côtes hostiles et des naufrages nombreux,
tandis que pour les philatélistes il est synonyme de fructueuses spéculations. Pour tous les Français, les îles
Saint–Pierre et Miquelon ont une valeur symbolique, car cette colonie minuscule, la plus ancienne de toutes,
représente tout ce qui leur reste des immenses territoires qu’ils occupèrent autrefois dans le nord de l’Amérique.

Si diverses circonstances ont contribué à faire connaître le nom des îles Saint–Pierre et Miquelon à
l’extérieur, il n’en demeure pas moins que l’on se fait très souvent d’elles une idée erronée. Il suffit pour s’en
convaincre, de lire certaines descriptions que l’on en donne. Plusieurs sont d’une étrange fantaisie. C’est ainsi
que dans l’esprit de beaucoup de gens Saint–Pierre et Miquelon sont de simples îlots rocheux, perdus quelque
part dans l’extrême nord de l’Atlantique, perpétuellement enveloppés de brume, balayés par les tourmentes,
ensevelis sous la neige et bloqués par les glaces durant une grande partie de l’année, où vivent misérablement
quelques familles de pêcheurs. La réalité est assez différente. Ce petit archipel n’est pas voisin du pôle, comme
l’imaginent certains, ni situé dans le golfe du Saint-Laurent, ainsi qu’on semble volontiers le croire au Canada,
mais se trouve à proximité de la côte méridionale de Terre–Neuve et il a, en temps normal, des relations
maritimes fréquentes sinon avec la France, du moins avec le Canada, Terre–Neuve et les États-Unis.

Les circonstances m’ont conduit à plusieurs reprises aux îles Saint–Pierre et Miquelon où j’ai
longuement vécu. J’en ai rapporté d’excellents souvenirs et d’autres beaucoup moins agréables, mais qui n’ont
toutefois pas altéré la sympathie que j’ai ressenti pour ce petit pays où j’ai laissé tant de bons amis. L'intérêt que
je lui ai porté, les recherches que j’y ai poursuivies et mes longs séjours parmi les Saint–Pierrais et les
Miquelonnais m’ont incité à publier les notes rassemblées dans ce volume pour faire connaître les différents
aspects de ces îles. 1

1 Je tiens à exprimer ici ma gratitude à tous ceux qui m’ont donné d’utiles renseignements et particulièrement au R. P. Le Gallo ainsi qu’à
MM. Le Hors, Colombani et Clément Poirier.
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SITUATION

Les îles Saint–Pierre et Miquelon sont situées légèrement au sud de Terre–Neuve, à l’ouest de la
péninsule de Burin et de l’entrée de la baie de Fortune. Elles comprennent trois îles principales : Saint–Pierre,
Langlade et Miquelon, ces deux dernières reliées seulement depuis un peu plus de cent-cinquante ans par un
isthme bas et sablonneux, et groupent autour d’elles une dizaine d’îlots. Quelques rochers et écueils isolés, fort
mal placés et dangereux pour la navigation, entourent le groupe. Ce petit archipel se trouve compris entre 56°
45’ et 47° 10’ de latitude Nord et 56° 05’ et 56° 25’ de longitude Ouest (Greenwich). Il s’étend du Nord au Sud
sur une distance d’environ 50 kilomètres et sa superficie totale, compte tenu des eaux intérieures, est de 241 km.
carrés.

L’archipel représente les sommets demeurés émergés d’un banc sous-marin auquel les océanographes
ont donné le nom de Banc de Miquelon, limité à l’Est par le bassin de Plaisance, à l’Ouest par le chenal de
l’Hermitage, au Nord par celui de l’île Verte et au Sud enfin par le chenal de la Sonde. Les profondeurs ne sont
pas considérables entre les îles et la côte terre-neuvienne, de l’ordre de 100 à 200 m. au maximum. A l’Ouest, il
faut aller très au large pour rencontrer l’isobathe de 100 m.

Le Territoire des îles Saint–Pierre et Miquelon, tel est, depuis 1936, le nom officiel et un peu long de la
colonie, possède seulement trois agglomérations. Situées sur Saint–Pierre, Miquelon et sur l’Île-aux-Marins,
elles n’ont pas de nom en particulier et leur appellation respective se confond avec celle de l'île où elles se
trouvent.

Autrefois, jusque vers 1914, de nombreux voiliers assuraient des liaisons directes et fréquentes entre
divers ports de la métropole et Saint–Pierre, le chef-lieu de la colonie. Il n’en est plus de même de nos jours.
Maintenant les navires de pêche, les chalutiers en particulier, ne touchent Saint–Pierre qu’accidentellement au
cours de leur campagne sur les Bancs. Si l’on désirait se rendre, avant 1940, de France aux îles Saint–Pierre et
Miquelon, il fallait passer, soit par l’Angleterre et Terre–Neuve, soit par les États-Unis et le Canada, ce qui était
l’itinéraire le plus usité, soit encore directement par ce dernier pays, par Montréal ou North–Sydney en
Nouvelle-Écosse pendant l’été, par Halifax en hiver. Des services bi-mensuels étaient assurés entre ces ports
canadiens, Saint–Pierre et Saint-Jean de Terre–Neuve par les compagnies Furness et Newfoundland, Canada
Steamship. On pouvait, si les correspondances étaient favorables, ne pas mettre plus de neuf jours pour se rendre
de France à Saint–Pierre ; dans le cas contraire, il fallait compter deux semaines et même davantage.

Depuis 1941 Saint–Pierre n’est plus desservi par aucune ligne régulière et les relations avec le Canada
sont seulement assurées par la colonie elle-même, disposant simplement de deux petits navires de pêche, plus ou
moins aménagés pour faire le cabotage, mais aucunement pour le transport des passagers. Entre les îles et Terre–
Neuve, à défaut de liaisons régulières en ce moment, il y a du moins, surtout en été, de fréquentes occasions, par
goélettes ou vedettes pour se rendre jusqu’aux petites localités côtières de la péninsule de Burin. La traversée
demande quelques heures tout au plus pour rejoindre Grand-Bank, Pointe Crew, Lamalin, ou Saint-Lawrence, les
agglomérations les plus proches. La distance entre Saint–Pierre et le point le plus rapproché de la côte de Terre–
Neuve est seulement d’une quinzaine de milles, soit environ 25 km.

Voici, en milles marins, les distances respectives entre Saint–Pierre et les principaux ports américains,
canadiens et terre-neuvien les plus voisins : New–York (895 milles), Boston (670 m.), Halifax (350 m.) Sydney
(170 m.), Saint-Jean de Terre–Neuve (196 m.).
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I
FORMATION GÉOLOGIQUE

On ne possédait, il y a une quinzaine d’années encore, que des renseignements très sommaires, parfois
erronés du reste, sur la géologie de l’archipel. Ils étaient dus principalement à B. de la Pylaie, qui visita la
colonie en 1816 et 1919, à A. Gauthier, Pharmacien de la Marine, auteur d’une thèse déjà ancienne (1866) sur
l’histoire naturelle du pays et enfin au Frère L. Arsène, qui, dans une étude consacrée à la flore, donne un court
aperçu de la nature du sol. La plupart des ouvrages traitant des îles Saint–Pierre et Miquelon, se fondant sur ces
quelques données fragmentaires, ont pris pour règle d’affirmer, d’une façon un peu trop catégoriques et
prématurée, que la nature géologique de l’archipel était fort simple.

Aucune prospection méthodique du Territoire n’avait jamais été non plus entreprise jusqu’à ces
dernières années. Les quelques investigations minières effectuées dans le passé, le furent surtout à Miquelon et
un peu à Langlade. Il s’agit notamment des recherches d’un Miquelonnais du nom de J. Apestégui, vers 1868,
qui l’amenèrent à découvrir un peu de pyrite et de chalcopyrite dans le promontoire du Cap et lui firent supposer
qu’il avait trouvé une mine d’or. Ce furent aussi celles de A. Dolisie, ingénieur des Travaux Publics, en 1875,
qui portèrent sur les dépôts d’ocre voisins du Grand Étang de Miquelon et sur les schistes ardoisiers de l’anse du
Sud-Ouest à Langlade. En 1908, la société « La Morue Française », fit prospecter rapidement les deux îles par un
mineur venu du Cap-Breton. Le but était la recherche du charbon, dont un Miquelonnais passait pour avoir
découvert des signes, vers 1840, dans les plaines aux environs du Chapeau. Plus anciennement déjà, B. de la
Pylaie avait mentionné la présence d’une formation houillère dans les falaises du cap Percé à Langlade. A vrai
dire, aucun de ces indices n’était fondé. La substance noire trouvée dans les plaines de Miquelon et prise pour du
charbon, n’était sans doute que du wad oxyde de manganèse terreux, assez commun dans les marais de l’archipel
et, d’autre part, toutes les formations géologiques existant dans les îles y compris celles du cap Percé, sont bien
antérieures à l’époque carbonifère.

Lors d’une première et très courte reconnaissance géologique accomplie en 1932, j’ai reconnu que les
îles Saint–Pierre et Miquelon, loin d’être d’une formation simple, étaient en réalité fort complexes et que l’on y
rencontrait une diversité de roches tout à fait étonnante pour un territoire d’une aussi faible étendue. J’y relevais
étalement, à défaut de charbon, divers indices de minéralisation. A la suite de ces résultats encourageants, le
Ministère des Colonies décida qu’il était du plus haut intérêt d’entreprendre l’étude géologique détaillée et une
prospection minutieuse du groupe, celui-ci pouvant éventuellement renfermer un gisement dont l’exploitation
serait profitable à ses habitants. Il importait, de toutes façons, de dresser l’inventaire des substances minérales
que le sous-sol des îles pouvait receler. Le soin de poursuivre ces recherches me fut confié et c’est à la suite de
plusieurs campagnes, dont les plus longues eurent lieu en 1935 et 1941, que ce programme a pu être réalisé.

Les îles Saint–Pierre et Miquelon sont, au point de vue géologique, de simples dépendances de Terre–
Neuve et font partie, comme la grande île voisine et la Nouvelle-Écosse, de l’ancienne chaîne des Appalaches.
Les différents terrains qui affleurent dans le Territoire n’ont pu encore être tous datés, mais semblent en tous cas
très anciens. Il y a des formations cambriennes certaines et d’autres, non fossilifères, qui sont peut-être
précambriennes. Ces anciens sédiments, surtout bien représentés à Langlade et dans le nord de Miquelon, sont
peu ou pas métamorphiques dans la première de ces îles, mais fortement dans la seconde. Ils sont, d’autre part,
extrêmement bouleversés, ayant été affectés par de multiples cassures et par des plissements nombreux dont la
direction générale est NE–SO.

Des roches volcaniques acides et basiques, en particulier des rhyolites et des basaltes, accompagnent ces
formations sédimentaires et ont, par places, un développement considérable. Les unes forment de puissantes
coulées, qui sont parfois inter-stratifiées au milieu des sédiments, les autres sont des filons qui recoupent ceux-ci
suivant différentes directions.

Diverses roches intrusives percent les formations métamorphiques du Nord de Miquelon. L’intrusion la
plus importante correspond à un granite visible dans la région du cap Blanc. Son âge est inconnu, mais semble
plus récent que les formations volcaniques du reste de l’archipel.

Les terrains paléozoïques et sans doute aussi précambriens qui constituent les îles, sont souvent cachés
par des dépôts meubles superficiels et d’origine glaciaire. Le pays tout entier porte la marque très nette d’une
ancienne glaciation. A l’époque pléistocène, la calotte de glace du Labrador, qui s’étendait aussi sur Terre–
Neuve, submergea entièrement les îles. Ses effets se traduisent par de grandes surfaces de roches moutonnées,
parfois remarquablement polies et striées, par la présence de nombreux étangs qui occupent les cuvettes
rocheuses dues au surcreusement des glaces et par des dépôts morainiques largement étalés dans toutes les
parties basses des îles, à leur périphérie en particulier. Un épais manteau de débris glaciaires, correspondant à
une ancienne moraine de fond, recouvre également en partie les îlots en bordure de Saint–Pierre. Plus rarement
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des vestiges de moraines, épargnées par l’érosion, s’observent sur les hauteurs dans les dépressions comprises
entre les mornes. L’examen de tous ces dépôts glaciaires montre qu’ils sont en grande partie formés de
matériaux étrangers au pays et originaires de Terre–Neuve. C’est ainsi que l’on rencontre un peu partout dans le
groupe, jusque sur le sommet des collines, des blocs erratiques surtout granitiques, apportés par les glaciers
quaternaires, grâce à la présence de l’inlandsis et d’une liaison terrestre probable entre l’archipel et la grande île
voisine, aujourd’hui séparées à la suite d’un affaissement post-glaciaire.

Il existe également tout autour de l’archipel, où la profondeur de la mer est généralement faible, des
moraines immergées. Ce sont elles qui ont fourni aux courants marins et aux vagues les matériaux qui leur ont
permis d’édifier en beaucoup d’endroits, là où la pente du rivage était peu accentuée, des cordons littoraux qui
ont profondément modifié la physionomie ancienne du groupe. Ils ont régularisé le contour des côtes, en isolant
de la mer un grand nombre d’étangs côtiers et relient actuellement entre elles des îles autrefois distinctes. Les
formations marines récentes, correspondent à des levées de galets et à des chaussées sablonneuses, dépassant de
quelques mètres le niveau des flots. L’absence complète de blocs erratiques à leur surface montre bien que ces
cordons littoraux sont très récents, postérieurs au retrait des glaciers quaternaires. Des dunes, à divers stades
d’évolution, s’observent sur certains d’entre eux.

La période glaciaire a été accompagnée ou suivie d’un affaissement sensible du pays, qui apparaît
surtout très net dans le cas de la partie méridionale de l'île Saint–Pierre, cette ennoyage ayant donné naissance
aux nombreux îlots de ce secteur. L’étude des côtes ne fournit aucune preuve d’un mouvement positif ayant pu
se produire par la suite et provoquer une légère surrection des îles, comme on l’a constaté en certaine parties de
Terre–Neuve.

En somme, l’archipel doit sa physionomie et son modelé particuliers principalement à l’action des
glaces et de la mer.

Les trois principales îles : Saint–Pierre, Langlade et Miquelon, présentent au point de vue géologique
des différences sensibles. Nous allons donc les examiner successivement de façon sommaire.

Saint–Pierre et les îlots voisins sont d’origine exclusivement volcanique et résultent principalement
d’épanchements de laves très acides, rhyolitiques en majeure partie, accompagnée de produits de projection
abondants (tufs et cinérites), fortement consolidés et souvent silicifiés.

Les rhyolites de Saint–Pierre sont des laves remarquablement dures et fraîches d’apparence, qui offrent
une extrême diversité d’aspects aussi bien au point de vue de leur couleur que de leur texture. Le rouge, le rose,
le mauve, le brun et le vert sont les teintes qui dominent. En divers endroits, notamment à l’ouest de la pointe
aux Basques, et surtout du côté du cap au Diable, les rhyolites ont une structure sphérolitique et constituent de
véritables pyromérides. Ailleurs, ce sont des roches claires, homogènes, à pâte très fine et compacte. Il en est
ainsi de la plus grande partie des rhyolites du Grand Colombier. En règle générale, ces laves sont cependant
nettement porphyriques, avec des cristaux de quartz ou de feldspath clairs, se détachant sur une pâte plus foncée.
On en trouve ainsi de très caractéristiques dans tout le centre de l'île, à la pointe de Savoyard, à l’anse à Dinan,
de même qu’à l’île aux Pigeons et à l'île aux Vainqueurs. Souvent aussi, et plus spécialement dans la région de
Galantry, la roche montre une structure franchement bréchoïde et a une allure très hétérogène. Elle se compose
alors d’éléments rhyolitiques de dimensions et de couleurs variables, pris dans une pâte verdâtre de même
nature, mais qui s’est consolidée plus tardivement. On constate toutefois avec intérêt que cette brèche rhyolitique
continent parfois aussi des fragments de roches étrangères, les uns d’origine ignée (andésite, granite), les autres
sédimentaire, notamment certains fragments gréseux. La présence de ces derniers indique qu’une partie des
éruptions sont plus récentes que le dépôt de ces grès, bien représentés à Langlade.

Les tufs rhyolitiques, ordinairement beiges ou rouges, sont intimement associés aux rhyolites, au milieu
desquelles ils forment des bancs parfaitement stratifiés, que l’on pourrait prendre, à première vue, pour des
roches  sédimentaires.  Il  y  en  a  qui  forment,  en  particulier,  des  bancs  puissants,  sub-horizontaux,  le  long de  la
rade, entre le cap à l’Aigle et le cap Rouge. La roche est rougeâtre et d’un grain assez grossier. Les tufs ont
également un grand développement dans l’Ouest de l'île, entre l’anse à Pierre et l’anse à Brossard et là les
couches sont assez souvent inclinées et parfois entièrement silicifiées, au point que ces anciennes cinérites sont
complètement transformées en jaspe par places. Le même phénomène s’observe dans la partie orientale du
Colombier et au Petit Colombier.

D’une façon générale, toutes les roches rhyolitiques de l'île Saint–Pierre sont très faillées et souvent
hachées de diaclases. Certaines sont même fissurées un peu dans toutes les directions et se montrent
extraordinairement fragmentées (île aux Moules, pointe aux Canons, etc. …) Dans l’Est du Colombier, les
cinérites silicifiées montrent une disjonction parallélépipédique qui est tout à fait remarquable. Ces phénomènes
de broyage, si fréquents dans les rhyolites de Saint–Pierre, et qui affectent aussi d’autres roches de l’archipel,
paraissant avoir été écrasées et tordues, sont le résultat de mouvements tangentiels d’une grande intensité.
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A côté des rhyolites, qui forment la masse principale de Saint–Pierre et pour ainsi dire la totalité des
îlots voisins, on observe, en plusieurs endroits, des roches volcaniques moins acides et d’autres franchement
basiques. Elles sont parfois si altérées, qu’il est difficile de préciser leur nature. Dans le cas de la masse rocheuse
qui termine la pointe à Henry, de même que pour une partie des affleurements de la pointe au Diamant, il s’agit
sans doute d’andésites. Des roches basaltiques massives, qui correspondent probablement à d’anciens
épanchements, affleurent sur les hauteurs et juste à l’Est du village de Savoyard, tandis que des brèches
basaltiques ont une certaine extension de part et d’autre de l’étang de Savoyard. Il existe également sur toute
l’étendue de Saint–Pierre, de même que dans le Nord-Ouest de l’Île-aux-Marins, une quantité considérable de
filons de basalte et de dolérite, traversant les rhyolites.. Ce sont des roches lourdes, d’un noir-verdâtre, souvent
un peu pyriteuses, formant des filons très nets, ayant le plus souvent une orientation générale NE–SO. Leur
largeur varie de quelques décimètres à plusieurs mètres, et atteint même dans quelques cas plusieurs dizaines de
mètres .Certains de ces dykes, dans la partie axiale de l'île, entre la pointe à Henry et celle de Savoyard, peuvent
être suivis sur de longues distances.

Des assises sédimentaires, fort peu métamorphiques, mais très disloquées, dominent à Langlade et sont
généralement disposées suivant des bandes orientées NE–SO, direction habituelle des plis du systèmes
appalachien. Ce sont principalement des schistes ardoisiers, gris, verts et rougeâtres, des quartzites en petits
bancs bien stratifiés, de grès rougeâtres, parfois assez grossiers, au milieu desquels sont fréquemment intercalés
des lits de schistes rouges, des quartzites et des grès arkosiques lilas. Des niveaux localisés de calcaires impurs,
fortement alumineux et siliceux en général, souvent d’allure lenticulaire, se rencontrent çà et là au milieu des
schistes.

D’une façon générale, les grès rouges dominent dans le Nord et l’Ouest de Langlade, tandis que les
quartzites et différents types de schistes ardoisiers ont un important développement dans le centre, l’Est et le Sud
de l'île. La plupart de ces couches ne sont pas fossilifères et il est difficile de préciser leur âge. Les seuls terrains
datés avec certitude, jusqu’à présent, sont des schistes gris à Trilobites (Paradoxides Davidis Salter), appartenant
à l’Acadien (Cambrien moyen), affleurant à l’anse aux Soldats et formant une bande, et vraisemblablement
même plusieurs, qui traversent toute l'île. On retrouve ces mêmes schistes gris le long de la Belle Rivière, du
ruisseau Debons, dans l’anse du Sud-Ouest et à l’Est du cap Bleu. Ajoutons qu’à l’anse aux Soldats, des
calcaires gris, riches en débris de Trilobites, accompagnent ces schistes. Les plus récentes recherches m’ont
montré qu’il y avait concordance entre ces schistes fossilifères cambriens et les terrains voisins, des schistes
ardoisiers verdâtres, des schistes rouges et des quartzites. Cela semblerait donc indiquer que les autres terrains
sédimentaires de Langlade peuvent être également cambriens. A l’appui de cette façon de voir, je signalerai la
découverte de certains restes d’organismes, mal conservés dans les schistes verts de l’anse à la Vierge, dans les
schistes rouges de la pointe du Cap Percé, de même que dans quelques lentilles de calcaire de la région des
Grandes Pointes. Antérieurement, j’avais admis la possibilité que ces couches gréseuses et schisteuses puissent
appartenir au Précambrien, étant donné leur ressemblance ave certaines formations du Sud-Est de Terre–Neuve
attribuées à cet étage, mais ces récentes constatations portent à croire qu’elles appartiennent au moins au
Cambrien.

Des masses de roches volcaniques assez importantes existent dans le Nord de Langlade. Ce sont des
empilements de coulées basaltiques, souvent vacuolaires et très altérées, avec des zones broyées et laminées,
fortement silicifiées et épidotisées. Des épanchements de rhyolites voisinent fréquemment avec les affleurements
basaltiques. Ce sont des rhyolites, mauves en général, souvent extrêmement broyées. Ces roches volcaniques
sont bien visibles tout le long de la côte nord, entre l’anse aux Soldats et l’isthme de Langlade. Les basaltes
dominent, en particulier, dans la région du cap aux Morts, dans les hauteurs au Sud-Est de l’anse du
Gouvernement, à l’embouchure de la Belle Rivière et dans les collines entre celle-ci et la Dune. On les retrouve
dans l’intérieur, accompagnant des rhyolites, au cap Corbeau et du côté de la butte au Thé. Ces dernières forment
aussi des affleurements étendus sur les hauteurs au Sud-Ouest de l’anse à la Vierge, à la Tête Pelée, tandis que
plus à l’Est elles constituent un chaînon allongé dominant la rive gauche du ruisseau de l’anse aux Soldats.

Les rhyolites et les basaltes de Langlade sont interstratifiés au milieu des formations sédimentaires et
sont donc de la même époque (Cambrien ?). De très nombreux filons de basalte et de dolérite, diversement
orientés, traversent fréquemment les assises sédimentaires et appartiennent peut-être à une phase volcanique plus
jeune que les grands épanchements du Nord de l'île.

La seule roche intrusive observée à Langlade est un dyke de gabbro, visible au pied du phare de la
pointe Plate, où il recoupe les schistes ardoisiers gris-vert qu’il a transformés en cornéennes à son contact.

Miquelon présente au point de vue géologique, deux parties bien différentes. Le Sud de l'île, dans sa
presque totalité, est formé par des laves rhyolitiques très semblables à celles de Saint–Pierre, avec cette seule
différence qu’elles sont rarement bréchoïdes et que les tufs sont rares parmi elles. Tous les mornes du centre de
Miquelon sont, en particulier, de nature rhyolitique. Des épanchements de basalte, accompagnés de brèches



                                         SAINT–PIERRE ET MIQUELON 6

basaltiques, peut-être andésitiques par places, ont une certaine extension dans l’Est de l'île, du côté des pointes
de Béliveau. On les retrouve également vers l’extrémité méridionale du Grand Étang.

La nature géologique de Miquelon change totalement au Nord d’une ligne allant de l’étang du Chapeau
à la Roncière, endroit situé au bord du Grand Étang. La région étant couverte de tourbières, les affleurements
sont peu nombreux, sauf en bordure de la mer et sur la rive orientale du Grand Étang, où apparaît un complexe
de roches métamorphiques comprenant des gneiss, des cornéennes, et des amphibolites, celles-ci très abondantes
à l’Est du goulet de Miquelon. Des dykes de rhyolite et de microgranite réoccupent cet ensemble.

Le promontoire du Cap est tout entier formé par des roches métamorphiques hachées de filons
volcaniques et de roches intrusives. La série du Cap comprend des schistes satinés, des schistes à cordiérite, des
paragneiss, des quartzites à magnétite et des amphibolites. Toutes ces roches sont incontestablement d’anciens
sédiments, mais dont l’âge n’est pas précisé. Il est fort possible que cet ensemble soit contemporain des
formations schisto–gréseuses de Langlade, qui appartiennent, partiellement au moins, au Cambrien. Toutefois,
comme la différence de style est telle entre les deux séries, on peut supposer aussi que les roches
métamorphiques du Cap sont pré-cambriennes. Elles ont été affectées par le métamorphisme général et
également par celui de contact. La région du Cap fait, en effet, partie de l’auréole de métamorphisme d’une
importante intrusion granitique. Le granite affleure au pied de la colline du Calvaire et au cap Blanc. C’est un
granite monzonitique à biotite, qui appartient sans doute à un massif assez considérable, mais dont on ne voit ici
qu’une petite partie. Ce granite, qui s’enfonce sous la mer dans la région du cap Blanc, réapparaît aux Veaux
Marins, groupe de rochers situés à plusieurs milles à l’Ouest de Miquelon. C’est à ce massif que doivent être
rattachés les très nombreux filons de pegmatite, d’aplite et de microgranite qui ont envahi les terrains du Cap.
Des roches intrusives plus basiques les traversent également, en particulier des gabbros et des hornblendites, ces
dernières s’observant surtout aux alentours de l’anse à la Vierge. Comme dans tout le reste de l’archipel, on voit
également ici un très grand nombre de filons de dolérite et de basalte, les uns plus jeunes que les filons
granitiques, les autres plus anciens.

Les signes de minéralisation sont assez nombreux dans les îles. Parmi les minerais métalliques, il y a de
faibles indices de plomb, sous forme de galène, dans le Nord-Est de Langlade et des oxydes impurs de
manganèse (wad) dans beaucoup de tourbières, en particulier autour de l’étang de Cuquemel (Langlade) et à
Pousse-trou (Miquelon). Il existe des traces de cuivre en de nombreux points. Ce sont des mouches, des veines et
des enduits de chalcopyrite, de bornite, de cuprite et de malachite le long de la Baie à Saint–Pierre et dans les
falaises du Cap à Miquelon, mais les indices les plus encourageants sont ceux de la côte N.-E. de Langlade entre
l’anse aux Soldats et celle du Gouvernement, où existent de nombreux filons de quartz, très irrégulièrement
minéralisés par de la chalcosine argentifère et très légèrement aurifère. La plus belle minéralisation a été
observée dans les falaises basaltiques de l’anse aux Corbeaux, où l’on a pu constater dans les parties riches de
certains filons, des teneurs en cuivre allant de 10 à 35%. Ces filons se coincent et cessent malheureusement,
lorsqu’on s’écarte du littoral vers l’intérieur et s’enfoncent au Nord sous la mer. Les travaux de recherches ont
montré qu’il n’existait pas ici de concentration de minerai formant un gisement d’intérêt économique.

Le fer existe sous des formes diverses et en plusieurs endroits. Il y a tout d’abord des dépôts d’ocre, de
peu d’étendue, dans les tourbières de la Cormorandière, sur la rive orientale du Grand Étang de Miquelon. Un
peu au Nord, les quartzites du Calvaire et du Cap contiennent fréquemment des bandes minces et nombreuses de
magnétite titanifère. L’hématite forme quelques petites veines de peu d’intérêt dans les quartzites des Graves et
de l’anse à Ross (Langlade), mais est beaucoup plus abondante dans toute la partie orientale du Grand
Colombier, où elle est en relation avec une roche jaspoïde, beige ou mauve, très dure, qui provient de tufs
rhyolitiques silicifiés . Le minerai est d’habitude très disséminé, mais la roche montre, par places, des zones de
broyage et des fissures contenant de l’hématite massive très riche (55,85 à 63,05% fer) et d’excellente qualité. La
minéralisation n’apparaît pas en quantité suffisante sur la partie émergée du Colombier, mais on la voit
nettement s’enfoncer sous la mer et on la retrouve plus au Nord au Petit Colombier. Il était intéressant de
connaître s’il n’existait pas en profondeur un amas de minerai riche assez considérable pour offrir un intérêt
pratique. Indiquons, à ce propos, que souvent les navigateurs et également les aviateurs ont signalé l’existence
d’anomalies magnétiques dans les parages du Colombier. Le Ministère des Colonies décida de faire procéder à
des sondages au cours de l’automne 1941 pour être fixé sur ce sujet. Les travaux de forage étaient en cours
quand les Forces Navales Françaises Libres occupèrent l’archipel. La nouvelle administration décida de ne pas
poursuivre ces recherches, de sorte que la question du minerai de fer du Colombier n’a pas été élucidée.

Parmi les substances autres que les métaux, on rencontre du talc et de la barytine à Langlade, mais en
très faible quantité, un peu d’amiante dans les roches basaltiques de Saint–Pierre, de la pyrophyllite au Grand
Colombier et des dépôts de diatomite dans un grand nombre d’endroits. Cette substance farineuse, légère et
blanchâtre une fois séchée, provient de l’accumulation de frustules de diatomées, algues siliceuses
microscopiques. Elle forme des dépôts d’épaisseur variable et qui peuvent atteindre près de deux mètres au
maximum, dans le fond de beaucoup d’étangs. Il s’agit là d’une substance recherchée pour de nombreuses
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utilisations industrielles, mais qui n’a pas encore été exploitée dans les îles. La quantité de diatomite qu’on
pourrait extraire des seuls étangs de Saint–Pierre serait de l’ordre de 100,000 tonnes une fois séchée.

La tourbe abonde dans les îles. Elle est généralement d’excellente qualité et serait d’une exploitation
très simple, beaucoup de tourbières voisinant les lieux habités. A maintes reprises, depuis plus de cent ans,
l’administration a conseillé aux habitants d’utiliser ce combustible économique qu’ils ont sous la main, pour
épargner le bois qui est rare et le charbon coûteux. Ces recommandations ont toujours été vaines. Mieux, elles
ont eu chaque fois pour résultat d’irriter la population et de déchaîner l’opinion. Les Saint–Pierrais et les
Miquelonnais se refusent systématiquement à admettre qu’en beaucoup de pays plus favorisés que le leur,
comme à Terre–Neuve, en Irlande, dans toute l’Europe du Nord et même en beaucoup de régions de France, on
puisse se chauffer avec de la tourbe. Par une étrange aberration, ils considèrent son emploi comme tout à fait
déshonorant et indigne d’eux.

Beaucoup de roches encore inutilisées ont une réelle valeur ornementale. L'île Saint–Pierre est vraiment
favorisée à cet égard. Déjà en 1677, de Denonville Gouverneur du Canada signalait au ministre Louvois,
l’existence de porphyre considérables à Saint–Pierre, au point, disait-il qu’on pourrait s’en servir pour construire
des villes entières. Ces rhyolites sont effectivement très décoratives et offrent une gamme de couleurs
extrêmement variées. Il y en a en particulier de roses, devant leur coloration à la présence d’une épidote
manganésifère, voisine de la piémontite qui sont d’un très bel effet. Nous avons montré qu’il existait aussi, parmi
ces rhyolites, des bancs de jaspe de diverses couleurs, susceptibles d’acquérir un beau poli. Il y en a de verts, de
jaunes, de bruns, de rouges, de violacés. Les brèches de jaspe du Colombier sont également très belles. Des
échantillons de ces diverses roches ont été taillés et polis à Oberstein, dans le Palatinat, en 1938, et ces essais ont
été concluants. Ce sont des pierres d’ornementation très décoratives, dont on pourrait faire une foule d’objets.
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II
CLIMAT

Une réputation peu enviable est faite au climat de l’archipel, dont les habitants sont les premiers à
médire. Ils se plaisent d’ailleurs à en exagérer les inconvénients au nouveaux arrivants, leur laissant entrevoir des
hivers épouvantables, avec des amoncellements de glaces qui bloquent le port et les côtes des îles, des
tourmentes ensevelissant les rues de Saint–Pierre sous des mètres de neige, des printemps si brumeux qu’on
n’aperçoit pas le soleil pendant cinquante jours d’affilée et enfin des étés froids et pluvieux. Certes, ces sombres
prédictions se réalisent certaines années, mais on aurait tort de généraliser. Le territoire connaît de redoutables
tempêtes mais celles-ci n’épargnent pas non plus les côtes de France et en hiver le froid n’est pas plus rigoureux
que dans le Jura, ni l’enneigement plus prolongé que dans bien des vallées alpines.. Quant à la brume, qui
enveloppe avec persistance les îles à la fin du printemps et en été, elle est loin d’être inconnue sur les côtes de la
Manche et de la mer du Nord. Mais il est vain de vouloir établir une comparaison entre le climat de Saint–Pierre
et Miquelon et celui de l’une ou l’autre des provinces françaises situées sous la même latitude, la Bretagne
notamment qui leur fait face, car les conditions climatériques sont totalement différentes de part et d’autre de
l’Atlantique nord. Si l’on considère que le 47e parallèle coupe le petit archipel en deux, il faut convenir que les
températures y sont anormalement basses. Quoi qu’il en soit, si le climat des îles est rigoureux, du moins est-il
parfaitement sain. De l’avis des plus anciens habitants du pays, le climat n’est plus tout à fait aujourd'hui ce qu’il
était encore il y a une trentaine d’années. L’examen d’anciens relevés météorologiques confirme cette opinion.
On peut dire, notamment, que les hivers sont dans l’ensemble moins rigoureux, mais plus prolongés que jadis.
L’enneigement est moins considérable et plus court et les fameuses bourrasques de poudrin se font beaucoup
plus rares. Il en est de même des gros coups de vent. On n’enregistre plus, en effet, dans les années présentes de
ces effroyables tempêtes, comme il en survenait souvent au début du siècle et qui occasionnaient tant de
dommages. D’un autre côté, l’époque actuelle est caractérisée par des printemps plus froids, des étés plus tardifs
et moins accentués qu’anciennement.

Les îles Saint–Pierre et Miquelon doivent leur climat si froid aux masses d’air polaire glacial qui
affluent des régions arctiques et au courant de Baffin ou du Labrador qui baigne leurs côtes.

Il résulte des observations faites à la station météorologique de Saint–Pierre 2 de 1932 à 1942, que la
température moyenne annuelle est de + 5°5. 3. Elle n’a été que de 4°4 au cours d’une année très froide, comme
1941, mais a atteint 6°6 en 1932 qui fut spécialement douce.

Les minima absolus enregistrés à Saint–Pierre ont été de –20° à –22°, mais ils sont exceptionnels de nos
jours où, lors des années normales, le thermomètre ne s’abaisse guère au-dessous de –15° ou de –17°. On a vu,
d’autre part, au cours des récentes années, des hivers où le minimum absolu était compris entre –11° et –13°.
Tous ces chiffres ne correspondent d’ailleurs qu’à des valeurs extrêmes, relevées tout au plus deux ou trois fois
chaque hiver, pendant une courte durée, à l’occasion des vagues de froid qui arrivent très atténuées du Canada.
Ces basses températures ne persistent guère. Elles ne sont ressenties d’ordinaire que pendant peu de jours
consécutifs, parfois même simplement pendant un petit nombre d’heures. Les températures hivernales
habituelles sont plus modérées et n’ont rien d’excessif en elles-mêmes. Toutefois, l’humidité et le vent les
aggravent considérablement et rendent le froid très pénible. C’est pourquoi tant d’insulaires, négligeant la lecture
du thermomètre et se fiant à leurs impressions, se figurent la température souvent beaucoup plus basse qu’elle ne
l’est en réalité.

Quatre mois, décembre, janvier, février et mars ont des moyennes négatives, janvier et février étant les
plus froids avec –3° ou – 4° en général. D’habitude au cours de cette période, le thermomètre oscille entre + 5° et
–10°. Même au plus fort de l’hiver surviennent de temps à autre de brusques périodes de dégel, mais qui se
prolongent rarement pendant plus d’un jour ou deux.

Bien que la température de la mer soit très basse autour des îles, celle-ci ne gèle qu’exceptionnellement
au point d’interdire la navigation. Le fait se produit en moyenne tous les vingt ans, pendant une assez courte
période, une quinzaine de jours environ. Une frange de glace solide se forme alors le long des côtes, surtout du
côté d’où souffle le vent. On rapporte qu’en 1875 le Barachois et la rade de Saint–Pierre ont été ainsi clavés par
la glace du 25 février au 19 mars. Il fallait effectuer le déchargement des voiliers pris dans la banquise au moyen
de traîneaux. Le fait s’est renouvelé en 1883, en 1887 et en 1923 pour la dernière fois, immobilisant alors le
trafic maritime du 24 janvier au 28 février. On pouvait sans risque traverser la rade sur la glace et aller de Saint–

2 Celle-ci se trouve à 7 m. d’altitude par 46° 46’ 6’’ de latitude Nord et 56° 10’ 5’’ de longitude Ouest (Greenwich).
3 Toutes les températures sont indiquées en degrés centigrades.
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Pierre à l’Île-aux-Marins. Le Barachois proprement dit gèle presque chaque année, à partir de janvier jusqu’en
mars, non pas d’une façon continue mais à diverses reprises, chaque fois que le froid est un peu vif. La glace qui
se forme là est peu solide et la navigation ne se trouve pas sérieusement entravée pour cela. La marée suffit
d’ordinaire à la disloquer et les glaçons vont et viennent dans le port au gré des vents et des courants. Le plus
souvent, d’ailleurs, la glace revêt une forme particulière et constitue ce que l’on appelle à Saint–Pierre le crémi.
C’est une glace molle, granuleuse, dont la consistance rappelle celle de la neige fondante. Elle peut former sur la
mer une couche épaisse mais non cohérente, qui se divise souvent en dalles irrégulières qui, s’entrechoquant
avec un crissement particulier, sont promptes à s’arrondir, tandis que leurs bords se tassent et se relèvent
légèrement. Finalement ces plaques de crémi prennent l’apparence de grandes feuilles de nénuphars, élégantes et
fragiles.

Lors des hivers rigoureux, quand il lui arrive de geler, c’est toujours de cette façon que la surface de la
mer commence à se prendre. Le crémi apparaît habituellement les jours très froids, par temps calme ou par des
brises du secteurs nord, en traînées et en taches qui défilent au large ou se rassemblent dans les anses. Pour peu
que le vent se lève avec une force suffisante, tous ces bancs épars sont drossés vers la côte, s’amalgament et ne
laissent plus subsister entre eux d’intervalles d’eau libre. La lisière de glace s’accroît sans cesse du côté du large,
face à la direction du vent, formant sur la mer un tapis mouvant et neigeux, chatoyant au soleil et qui reproduit
très atténuées, les ondulations de la houle. Le va-et-vient des marées amoncelle sur les plages de gros bourrelets
de crémi d’un blanc neigeux et sans cohésion. Ce magma glacé, abandonné par la mer, à tout à fait l’aspect du
gros sel, sans en avoir la saveur. Tout au plus est-il légèrement saumâtre. Il y en a parfois de telles accumulations
le long du rivage que l’on dirait un rempart, dont la hauteur peut atteindre près de 2 m. Si le froid persiste, tant
soit peu intense, le crémi se transforme en une glace ferme, très bulleuse et l’on a la banquise qui, soudée à la
côte, augmente progressivement d’étendue. En peu de jours elle se développe parfois au point que du rivage on
ne discerne plus la mer libre à l’horizon. Ce fut le cas pendant l’hiver 1942-43, l’un des plus rigoureux depuis
des années. De continuels grincements et de sourds craquements se font entendre de cette banquise, que disloque
les mouvements de la marée, dont les efforts ont pour résultat de bouleverser sa surface qui devient absolument
chaotique ; Par places, la mer, ainsi figée, montre de très curieux enchevêtrements de grandes dalles de glaces
redressées. De nombreuses bandes de phoques aiment à folâtrer sur la banquise à proximité de la côte.

Si la banquise peut se former rapidement autour des îles, elle se disperse plus vite encore. Il suffit que le
vent change de direction, sans être nécessairement violent, pour qu’il se détache de la côte des kilomètres de
banquises et les entraîne en quelques heures hors de vue vers le large.

Insistons sur le fait qui est très normal de voir chaque hiver se former des bancs de crémi dans les anses
et dessiner une Frange irrégulière le long du littoral. Cette glace inconsistante empêche tout au plus les doris
d’accoster, là où elle atteint une certaine largeur. Elle est aussi prompte à se constituer qu’à disparaître. Il suffit
que la brise qui l’amasse dans les sinuosités de la côte tourne tant soit peu pour la disperser aussitôt. Mais il faut
des hivers exceptionnellement rigoureux pour que de véritables banquises puissent prendre naissance dans les
eaux de l’archipel. Quand ce phénomène se produit, de loin en loin, les îles toutes entières ne sont pas
nécessairement emprisonnées dans les glaces. Certaines portions des côtes demeurent libres, la glace tendant à se
former du côté d’où le vent froid souffle avec le plus de persistance. C’est ainsi que la mer a gelé à deux reprises
au début de 1943, ce qui ne s’était pas vu depuis de longues années. Une série glaciale de vent du N.-0., débutant
vers le 15 janvier, amassa le long de la Dune et dans l’Ouest de Langlade des quantités énormes de crémi qui
durcit peu à peu, formant une banquise qui s’étendait deux semaines plus tard à perte de vue vers l’Ouest. Le 1er

et le 2 février des vents du Sud se levèrent, qui entraînèrent aussitôt ce champ de glace dans le Nord, vers
Miquelon, puis au large et le 3 février il n’y avait plus le moindre glaçon en vue. Une autre vague de froid amena
la congélation de la mer, dans l’Est cette fois. Cela débuta le 17 février par un vent du N.-E. et le 19 au matin la
mer était prise sur une grande distance le long de la côte orientale de Langlade et de Miquelon. Dans l’après-
midi du 19, la brise tourna au S.-0. Bien que soufflant faiblement, elle détacha en quelques heures toute cette
banquise du rivage, la poussant au large vers Terre–Neuve. Le jour suivant la mer était absolument libre et l’on
ne voyait d’autres glaces que les énormes capuchons coiffant encore certains rochers de la côte.

Tous les printemps d’immenses champs de glace, provenant du démembrement des banquises formées
dans le golfe du Saint-Laurent, défilent dans le détroit de Cabot et se promènent pendant plusieurs semaines dans
l’océan, entre la Nouvelle-Écosse, l'île des Sables et Terre–Neuve. Immanquablement les navires, qui se rendent
alors d’Halifax à Saint–Pierre, rencontrent entre la fin de mars et le début de mai, de vastes étendues de glaces en
dérive, ce qui leur occasionne souvent de longs retards. Habituellement, elles se tiennent à une certaine distance
au Sud de Saint–Pierre, mais certaines années, cela dépend du caprice des vents et des courants, elles défilent en
vue des îles, les emprisonnant parfois complètement. Cela se produit en moyenne tous les cinq ans. Ces glaces
flottantes forment des dalles irrégulières, larges de plusieurs mètres et pouvant en atteindre de un à trois
d’épaisseur.


